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SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 2023

54 - CONSEIL LOCAL DE SANTÉ MENTALE (CLSM)
DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT

Le Conseil Local de Santé Mentale (CLSM) de Cherbourg-en-Cotentin a été créé en 2011 sous l’égide de la
Communauté Urbaine de Cherbourg et de la Fondation Bon Sauveur. 

Le  CLSM  constituait,  à  l’origine,  le  volet  santé  mentale  de  l’Atelier  Santé  Ville  de  l’agglomération
cherbourgeoise.

Un Contrat Local de Santé (CLS) ayant été signé avec l’Agence Régionale de Santé (ARS) en 2013, le
CLSM s’est alors inscrit dans cette dynamique comme l’instance de concertation et de partenariat sur la
santé mentale du territoire, réunissant les principaux acteurs et partenaires agissant ou concernés par
cette thématique.

Par délibération n° DEL2020_318 du 18 novembre 2020, le conseil municipal a désigné les représentants
de la ville au comité de pilotage du CLSM de la façon suivante :
 
En tant que co-pilote avec la Fondation Bon Sauveur de la Manche : 

• Lydie LE POITTEVIN, maire-adjointe en charge de la santé, du handicap, de la lutte contre les
discriminations et l'égalité femmes/hommes

Membres :
• Valérie VARENNE, maire-adjointe en charge des solidarités et du CCAS
• Anne AMBROIS, maire déléguée de La Glacerie et maire-adjointe en charge de la jeunesse, des

centres sociaux, du CLSPD, de la politique de la ville et de la parentalité
• Noureddine BOUSSELMAME, maire-adjoint en charge de la proximité, des relations aux usagers,

de  l'innovation  et  du numérique,  de  la  citoyenneté  et  de  la  démocratie  participative  et  des
conseils de quartier

• Sébastien  FAGNEN,  maire  délégué  de  Cherbourg-Octeville  et  maire-adjoint  en  charge  de
l'économie locale, du commerce, de l'habitat, du logement et de l'action Cœur de ville

• Dominique HÉBERT, maire délégué d’Equeurdreville-Hainneville et maire-adjoint en charge de la
coordination et de l'évaluation des politiques publiques, du PESL, de l'enfance, de l'éducation, de
la réussite éducative et de la restauration scolaire

En  raison  de  son  nouveau  mandat  de  sénateur,  Monsieur  Sébastien  FAGNEN  ne  souhaite  plus  être
membre de cette instance. Il y a donc lieu de procéder à une nouvelle désignation.

Il  est  proposé de désigner Madame Catherine GENTILE,  maire déléguée de Cherbourg-Octeville,  pour
siéger au sein de cette instance.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h17 Nombre de votants : 55

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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